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Attention : Cette fiche constitue une source d’informations générales. Pour plus d’informations, consultez un service juridique ou les services de l’administration compétente.

PRÊT « JEUNES »

DEFINITION
Le prêt «jeunes » est une aide financière accordée par la Région wallonne à des jeunes qui 
contractent un emprunt hypothécaire auprès d’un organisme de crédit en vue de :
- construire ou d’acheter une habitation neuve
- acheter un logement existant
- acheter et de rénover un logement existant

CONDITIONS ‹
l’acte de prêt

31.000 € € pour 

de 1.860 €

pas dépasser 111.600 €

par une mensualité constante pendant au moins 10 
ans

€ 
et conclu pour une durée minimale de 15 ans 

ATTENTION ‹
8 ans qui suivent l’octroi du prêt jeunes, il le perd 
automatiquement.

RÉFÉRENCES
Région wallonne
Direction Générale de l’Aménagement du Territoire, du Logement et du Patrimoine (DGATLP)

http://mrw.wallonie.be/dgatlp – 
onglets « logement »- « aides au logement »- « aide aux particuliers ». 

Vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : pretjeunes.log.dgatlp@mrw.wallonie.be 
ou téléphoner au 081/ 33 22 40.


